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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Avant la dernière phrase de l’alinéa 19, insérer la phrase suivante :

« Une attention particulière sera mise sur les capacités en matière de mouillage de mines. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES souhaite appeler l’attention du gouvernement sur les 
capacités françaises en matière de guerre des mines. Le désintérêt pour cette capacité fait craindre 
une perte de savoir-faire à moyen terme. À la lumière du conflit en Ukraine, le mouillage de mines 
pourrait être une capacité clef dans la protection des territoires outre-mer français.


